


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 26 JANVIER 2017 
 

TERRITOIRE DE PROXIMITE ONDAINE - ACQUISITION AUPRES DE M. VINCI 
DE LOCAUX A USAGE DE BUREAUX 
 

La transformation de Saint-Etienne Métropole en Communauté Urbaine au 1er janvier 2016 a 
entraîné le transfert des compétences voirie, eau potable et énergie, antérieurement 
exercées par les communes membres. 
 
Dans le cadre de ces transferts sont apparus des besoins en termes de locaux notamment 
pour l’implantation des territoires de proximité. 
 
Concernant le secteur de l’Ondaine, des solutions transitoires ont pu être trouvées dans un 
bâtiment situé au 32 rue Dorian à Firminy. Des contrats locatifs ont été signés avec différents 
propriétaires ; les agents sont installés à des niveaux différents dans l’immeuble. 
 
Afin de regrouper l’ensemble des services de proximité sur un même lieu et de pérenniser 
l’implantation du territoire de proximité Ondaine sur la commune de Firminy, Saint-Etienne 
Métropole envisage d’acquérir un plateau nu, d’une superficie d’environ 250 m², situé au 2ème 
niveau de l’immeuble implanté sur la parcelle cadastrée  section AV n° 21 au 32 rue Dorian. 
 
Ce plateau constitue le lot 10 de la copropriété. 
 
Aujourd’hui propriété de Monsieur Luigi VINCI, l’acquisition pourrait être réalisée au prix de 
97 000,00 euros, conformément à l’estimation de France domaine en date du  
10 novembre 2016. 
 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’acquisition auprès de Monsieur VINCI du lot 10 de la copropriété 
située au 32 rue Dorian à FIRMINY,  
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’acte à intervenir en l’Etude de Maître PAILHES notaire à FIRMINY, 
 

- la dépense correspondante sera imputée sur les crédits de report de l’exercice 
2016. 
 

 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à la majorité avec 2 voix contre et 2 abstentions. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


